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Suite au développement rapide des biotechnologies dans les années 90, les ressources génétiques 
sont devenues de véritables enjeux industriels et commerciaux. Les entreprises pharmaceutiques, 
cosmétiques, et agroalimentaires ont intensifié leurs activités de bioprospection, afin d’identifier de 
nouvelles ressources susceptibles de faire l'objet d'un développement industriel. Mais de la 
bioprospection à la biopiraterie, il n'y a parfois qu'un pas... 
Alors que les droits de propriété intellectuelle, nécessaires à la régulation marchande, permettent aux 
firmes de protéger leurs innovations, ils se révèlent inadaptés à la conservation de la biodiversité et 
des savoirs locaux leur étant associés. 
Dans ce contexte, les entreprises du vivant peuvent-elles participer à la conservation de la 
biodiversité tout en « consommant » des ressources génétiques ? 
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